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«L
e succès spectacu-
laire de la 
MoonSwatch, en 
2022, démontre 

que le Swatch Group conserve 
un potentiel de créativité et 
d’innovation (…) lorsqu’il par-
vient à conjuguer design, prix 
accessible, effet de surprise et 
puissance symbolique.» 
Sorti en 2012, «Histoire du 
Swatch Group», de l’historien 
Pierre-Yves Donzé, vient d’être 
réédité chez Alphil, à Neuchâ-
tel. Il était temps. Non seule-

ment il était épuisé, mais il s’est 
écoulé beaucoup de tours de 
roue, entre ponts et platines, de-
puis sa parution. 
Dans un nouveau chapitre, 
Pierre-Yves Donzé évoque no-
tamment la MoonSwatch, lan-
cée en 2022. Croisement entre 
le design d’une luxueuse Ome-
ga et les couleurs pop d’une 
Swatch en bioplastique, elle a 
obtenu un «succès phénomé-
nal», permettant à la marque bi-
ennoise de vendre 5,8 millions 
de pièces en 2023. 

Toutefois, cette MoonSwatch 
fait figure de feu d’artifice dans 
un ciel nuageux. Du premier 
groupe horloger mondial 
(33 000 emplois en 2024, dont la 
moitié en Suisse), l’auteur es-
time «qu’il a mal négocié le vi-
rage du luxe». Il connaît des dif-
ficultés avec ses marques les 
plus prestigieuses, en premier 
lieu Breguet. Reste qu’il assure 
entre 25 et 30% des emplois hor-
logers en Suisse au cours des 
trente dernières années. 
Et le groupe a navigué dans un 

contexte qui voit toute l’horlo-
gerie swissmade s’orienter vers 
le luxe. Une «transformation 
profonde et irréversible de 
l’horlogerie suisse», selon 
Pierre-Yves Donzé. Cette trans-
formation, qui n’était qu’ébau-
chée dans «Histoire de l’indus-
trie horlogère suisse, XIXe - XXe 
siècle», méritait elle aussi qu’on 
se penche à nouveau dessus. 

Recherches récentes 
Ecrit il y a une quinzaine d’an-
nées, l’ouvrage a aussi été réédi-

té pour prendre en compte les 
recherches récentes. «Ce glisse-
ment vers le luxe était évoqué 
dans la première édition, mais 
on ne savait pas encore si cela 
ne serait qu’une mode passa-
gère», a expliqué mercredi 1er 
octobre Pierre-Yves Donzé, lors 
du vernissage de ces deux réédi-
tions, à Neuchâtel. 
Dans la nouvelle mouture, on 
retrouve les différentes étapes 
qui fondent toute description 

de l’histoire industrielle de 
l’horlogerie suisse: établissage, 
industrialisation, émergence du 
cartel de l’horlogerie, puis libéra-
lisation et montée en puissance 
des grands groupes du luxe. 
Les derniers chapitres sont enri-
chis par un coup de projecteur 
sur l’Apple Watch et un autre au 
sujet des «nouvelles institutions 
pour légitimer la montre de 
luxe suisse», comme le Grand 
Prix d’horlogerie de Genève.

Deux ouvrages sur 
l’horlogerie complétés

Swatch Group et l’industrie horlogère: deux ouvrages clés de Pierre-Yves 
Donzé, épuisés, ont été revus par leur auteur et réédités. DAVID MARCHON

Professeur à l’Université d’Osaka, l’historien Pierre-Yves Donzé est venu 
présenter, chez l’éditeur Alphil, la réédition de deux ouvrages de référence sur les montres. 
NEUCHÂTEL

En décembre 2023, après 
avoir loué une pelle mécani-
que pour enlever les lignes 
d’un parchet à Auvernier, un 
viticulteur-encaveur avait 
entrepris de modifier le talus 
séparant sa parcelle du ter-
rain de ses voisins.  
Cet aménagement de peu 
d’importance permettait de 
travailler plus aisément avec 
un tracteur les derniers 
pieds de vigne, sur une tren-
taine de mètres. 

L’entente cordiale 
vole en éclats 
Mais les voisins n’avaient pas 
été avisés de l’intervention. 
Et la cordiale et longue rela-
tion qui existait entre les 
parties a volé en éclats.  
«Nous allions régulièrement 
leur acheter du vin», a expli-
qué le couple, ce 1er octobre, 
devant le Tribunal de police, 
à Boudry. 
Surtout, les plaignants 
croyaient que le talus, dont 
la pente est passée de quel-
que 45° à environ 80°, ris-

quait de s’effondrer. «Nous 
avons pensé que cela mettait 
en danger la stabilité de no-
tre terrain», a défendu le cou-
ple, qui se présentait sans 
avocat. Or, cela n’a pas été le 
cas jusqu’à ce jour. 
Le couple accusait en outre 
le prévenu et son père (égale-
ment sur le banc des accusés) 
d’avoir prélevé, sur le talus, 
de la terre leur appartenant. 
Les plaignants ont ensuite re-
fusé toute négociation avec 
les deux viticulteurs-enca-
veurs, a relevé leur avocat 
Laurent Seiler. 

Experts consultés 
Des experts se sont penchés 
sur la qualité des travaux 
d’aménagement réalisés. Le 
Service de l’aménagement du 
territoire a aussi été consulté 
par le juge Laurent Margot. 
Qui a également ordonné une 
vision locale pour se faire une 
idée précise de la situation. 
En rendant ses considérants, 
le juge a estimé que les dom-
mages occasionnés étaient 
somme toute minimes. Ils ne 
justifiaient pas la construc-
tion d’un mur de soutène-
ment, dont le devis grimpait 
à 50 000 francs. 

Au civil, pas au pénal 
Au final, le juge Margot a 
souligné que si les domma-
ges à la propriété par négli-
gence peuvent être pris en 
considération en droit civil, 
ce n’est pas le cas en droit pé-
nal. Il a libéré les viticul-
teurs-encaveurs et porté les 
frais de la cause à la charge 
des plaignants. STE

Bout de vigne 
réaménagé, 
grosse querelle  
de voisinage

PAR LUC-OLIVIER ÉRARD

 
Un couple dénonçait 
deux viticulteurs 
pour des travaux 
d’assainissement 
d’une vigne ayant 
déformé un talus 
séparant leurs  
parcelles respectives. 
Le juge a blanchi  
les prévenus.
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